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Hors transferts de charges et reprises de provisions





La hausse des charges de personnel s'explique par la hausse des effectifs : 
24 salariés en 2021 contre 20 en 2020, soit + 20 %. 

La hausse des charges de personnel est toutefois amplifiée par le recours à l'activité partielle en 2020. Les 
absences liées à l'activité partielle avaient eu un impact de 39 120 €  (salaires bruts et coût maintien 100%).
En neutralisant ces absence, le taux de croissance des charges de personnel s'élève à 22,67%.








